
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA  

 

DEMANDE AU MINISTRE DU TRAVAIL 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 

Les présidents généraux représentant les membres des unités de négociation TMOS, finances et 

administration travaillent sans relâche pour traiter et résoudre tous les griefs en suspens, y compris 

ceux découlant de mises à pied techniques et de licenciements. 

Air Canada travaille tout aussi fort pour retarder les processus et, ultimement, retarder la justice. La 

compagnie refuse de façon provocan te de soumettre des griefs urgents à l’arbitrage. Le niveau de 

frustration que cela entraîne pour les membres est inacceptable 

Étant donné qu’Air Canada méprise notre convention collective, le comité des présidents généraux 

du district 140 n’a eu d’autre choix que de prendre des mesures extraordinaires. 

En vertu de l’article 57 (4) du Code canadien du travail, le 9 novembre, vos PG ont demandé au 

ministre du Travail de nommer un arbitre pour résoudre les questions en suspens. 

La demande a suscité une réponse immédiate de la part d’Air Canada. 

Nous sommes en attente d’instructions du cabinet du ministre et nous fournirons des mises à jour 

dès que nous en saurons plus. 

En toute solidarité, 

Steve Prinz    Kevin Timms   Guillaume Lingat 
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